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LA

SEIAINE RELIGIEUSE
Omnibus prodesse, obesse nemini. Utile à tous, nuisible à personne.-P. Fourier.

RÉDACTEUR ABONNEMENT L'ABBÉ
et LEON PROVANCHER

ADNINISTRATEUR: $1.00 PAR ANNÉE. CAP-ROUGE.

Avec l'autorisation de Son Eminence le Cardinal Taschereau.

Les Veillées du Presbytère.

LA VÉRITABLE ÉGLISE DE JÉSUS-CHRIST.

Jean-Baptiste.--J'ai l'honneur de vous
Présenter le Rév. M. Carter, qui, comme je
vous l'ai promis, saura bien répondre aux
questions que vous lui poserez.

Rév. Carter.-Cédant aux pressantes solli-
itations de mon ami Jean-Baptiste, je me

Slis rendu ici pour vous rencontrer, mais je
Vous avouerai, messieurs, que je n'aime pas
ces sortes de discussions, parce qu'il n'en
lésulte aucun bien le plus souvent. Je ne
t ais la guerre à personne, et je laisse chacun
libre d'embrasser les opinions qui lui con-
Viennent davantage.

Antoine.-C'est cela; je ne fais la guerre
*Personne; je vivote tranquillement avec
illa femme et mes enfants, et me soucie
euère de ce que font les autres. Mais, M.
le ministre, ne devez-vous pas la faire, la
gUerre ?... Pourquoi donc êtes-vous mi-

slietre ? n'est-ce pas pour faire la guerre à
'erreur et faire triompher la vérité'. Si donc
'Vou 8 prétendez que nous sommes dans l'or-

vous devez nous éclairer et nous rame-
"er dans la bonne voie.

év. Carter.-Je n'ai jamais prétendu
1111on ne pouvait se sauver dans la religion
«atholique; mais je soutiens qu'on peut

tout de même se sauver dans la religion
protestarte.

M. le Curé.-Et nous, nous tenons qu'on
no peut se sauver que dans la seule religion
catholique; par ce que le oui et le non ne
peuvent se concilier. Entre deux opinions
contraires, il faut que l'une soit juste et
l'autre erronnée.

Jean-Baptiste.-Vous voulez donc dire que
tous les protestants sont damnés ?

11. le Curé.-Attendez. Hors de l'Eglise
il n'y a point de salut ; il n'y aura donc de
sauvés qe ceux qui sont dans l'Eglise.
Qoant aux protestants baptisés, ce sont des
chrétiens; s'ils ont été de bonne foi, et ont
mené une vie conforme aux maximes de
l'évangile, je pense que le bon Dieu ne les
condamnera pas. Mais est-ce bien vous,
Jean-Baptiste, qui pourrez prétendre n'avoir
pu connaitre la véritable lumière, vous qui
avez été élevé dans la religion catholique ?

Rév. Carter.-Mais est-ce que la religion
protestante ne fait pas partie de l'Eglise ?
n'a-t-elle pas, comme la religion catholique,
été fondée par le Christ ?

M. le Curé.--Ah ! voilà précisément le
point à éclaircir. Et bien, je prétends que la
religion protestante n'a pas été fondée par
Jésus-Christ, mais bien par Henri VIII,
Luther, Calvin et autres révoltés contre
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l'Eglise. Pendant plus de quinze siècles
après Jésus-Christ, on n'a jamais entendu
parler de protestants; ce n'est que lorsque
Henri VIII, Luther et Calvi n se révoltèrent
contre l'autorité do l'Eglise, en protestant
.contre ses dogmes et ses croyances, que
tous ceux qui les imitèrent prirenG le nom
de protestants. Si c'était là la véritable reli-
gion, le monde serait donc resté pendant
quinze cents an plongé dans l'erreur, en
dehors de la véritable voie qui conduit au
salut ?... La chose est impossible ; elle ré-
pugne à la justice et à la sagesse de Dieu.

Rév. Carter.-Le Christ a fondé l'Eglise;
et après quinze siècle, les abus de ses chefs
se re"dirent à un t-l excès, qu'un certain
nombre de ses membres prote,ta contre ces
abus, et se sépara de ces chefs pour former
une branche à part. Et aujourd'hui, les reli-
gions catholique et protestante sont deux
branches d'un même tronc, qui conduisent
au même but par des catemins un peu diffé-
rents.

Antoine.-Oui, un peu différents ! les pro-
teszants rejettent la Ste Vierge, le purga
gatoire et même l'enfer, puisque plusieurs
nient l'existence de satan; ce ne sont là
que de légères nuances de nos croyances!

-M. le Curé. -Jésus-Christ a fondé l'Eglise;
très bien; mais n'en a-t-il fondé qu'une ou
plusieurs ?

Rév. Carter.-Une seule, sans doute; mais
il peut y avoir plusieurs branches dans cette
Eglise.

M. le Curé.-Jésus-Christ a fondé une
seule Eglise, établi un seul moyen de par-
venir au salut. Quiconque n'est pas dans
cette Eglise, ne peut espérer- le salut ; et
quiconque ne veut pas écouter cette Eglise,
doit être regardé comme un payen et un publi-
cain-ce sont les paroles mêmes de .ésus-
Christ-c'est-à-dire se sépare, ao met lui-
même en dehors de l'Eglise. flenri VIII
Luther, et autres fondateurs de votre û ùli-

gion, en refusant de se soumettre à l'Eglise,
en protestant contre ses décisions, se sont
donc d'eux-mêmes -retranchés de l'Eglise,

se sont mis au rang des payons et des pu-
blicains; et tous ceux qui les suivent sont
de même en dehors de la voie.

Rév. Carter.-Ils ne se sont pas retran-
chés de l'Eglise, mais seulement séparés des
chefs de cette Eglise qui donnaient dans
des abus.

M. le Curé.-Bien ; procédons toujours-
avec précision et nous en viendrons à des
conclusions intéressantes. Henri VIII, dites-
vous, Luther, Calvin, etc se sont séparés
des chefs de l'Eglise qui la poussaient à des
abus. Mais je vous demanderai; où était
donc alors l'Eglise ? Car elle devait être
quelque part, puisque Jésus-Christ a dit
qu'elle subsisterait jusqu'à la fin des siècles.
Etait-elle avec le Pape ou avec ilenri VIII?

Michel.-Sans doute qu'elle devait être
avec Henrii VIII, qui s'est rév'olté contre le
Pape par ce que celui-ci ne voulait pas lui
permettre de prendre une autre femme
lorsque la sienne vivait encore. Elle devait
être avec Luther, qui foula aux pieds ses
voeux de religieux pour se marier avec une
religieuse !

Rév. Carter. -Dieu se sert de toutes sortes
d'instruments pour faire le bien.

M. le Quré.-Pour faire le bien, soit;
mais non pour troubler l'ordre. Ceux qui
lèvent l'étendard de la révolte, ne sont certai-
nement pas inspirés de Diau. Est-ce que
les auteurs de votre religion prétendaient
mieux faire que les chefs de l'Egli-e catho-
lique ? porter davantage les hommes à la
sainteté? faire des imitateurs plus parfaits
de Jésus-Christ ?...... Les motifs de ces
auteurs sont connus, l'orgueil, l'ambition,
la passion, voilà ce qui les a portés à sou-
lever l'étendard de la révolte !

Isidore.-Je ne sais que mon catéchisme,
et que veut-on parler de fondateurs de rEli-
gions ? Ça ne peut être que des ambitieux
qui veulent en imposer à des imbéciles. La
religion, c'est le moyen d'aller au ciel,.il

In'y a qru1 un Dieu qui a pu l'enseigner. Per
sonne ne connaît miet x le chemin d'une
demeure que celui qui 1 habite.
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-Marseria, il y a deux autorités en
présence; pour les choses du temps, j'ai
mon épée, et elle suffit à mon pouvoir;
pour les choses du ciel, il y a Rome, et
Rome décidera. tans me consulter; et elle
aura raison; c'est son droit.

-Mais, repriL de nouveau l'infatigable

X. le Curé.--Très bien, Isidore, vous pou-
vez tenir pour certain que tous ceux qui se
sont érigés en fondateurs de religions nou-
-velles, n'avaient nullement envie de rendre
Jes hommes plus parfaits, de les conduire
plus sûrement à Dieu ; mais bien le désir
,de s'élever, de satisfaire leur ambition
et de servir leurs intérêts. Nous en avons
un exemple frappant dans la démar-
che du grand politique anglais Pitt -
encore un protestant - qui voulut en-
gager Napoléon Ier à se séparer du Pape
-et à se constituer chef de la religion
des français. Pitt envoya donc l'un de
confidents, appelé Marseria à Napoléon,
pour engager le puissant empereur à dé-
truire le catholicisme en France et à se
débarrasser ainsi de l'autorité si gênante du
Pape. Mais Napoléon lui répondit: « Mar-
seria, rappelez-vous ce que je vais vous
dire, et que ce soit votre réponse. Je suis
catholique, et je maintiendrai le catholi-
cisme en France, parce que c'est la vraie
religion, parce que c'est la religion de
l'Église fondée par Jésus-Christ, parce que
c'est la religion de- la France, parce que
t'est celle de mon père, parce que c'est la
mienne enfin ; et loin de rien faire pour
l'abattre ailleurs, je ferai tout pour l'affer-
mir ici.»-Mais remarquez donc, reprit vive-
ment Marseria, qu,'en agissant ainsi, en
restant dans cette ligne, vous vous donnez
des chaines invisibles, vous vous créez mille
-entraves ! Tant que vous reconnaîtrez
Rome, Rome vous dominera, les prêtres
décideront au-dessus de vous ; leur action
pénétrera jusque dans votre volonté; avec
-eux vous n'avez jamais raison à votre guise;
le centre de votre autorité ne s'étendra
jamais jusqu'à sa limite absolue, et subira
au contraire, de continuels empiètements.

Marseria, vous ne serez jamais complète-
ment souverain, même temporl3lement,
tant que vous ne serez pas chef d'église ; et
c'est là ce que je vous propose, c'est de créer
une réforme en Franco, c'est-à-dire. une
religion à vous.

-Créer une religion I répliqua l'empo-
reur en souriant, pour créer une religion, il
faut monter au Calvaire, et le Calvaire n'est
pas dans mes desseins.

Henri VIII raisonnait absolument comme
le faisait Marseria.

Antoine.-M'est avis que Jean-Baptiste
n'aurait pas parlé comme Napoléon.

Jean Baptiste.-Qu'on ne m'insulte pas.

M. le Curé.-Je le veux ; mais ne nous
écartons pas du sujet. Je veux prouver au
Rév. Carter que sa branche est entièrement
ëéparée du tronc, qu'elle n'a plus la vie,
que par conséquent sa prétendue religion
ne peut conduire au salut.

Vous admettez, M. Carter, que Jésus-
Christ n'a fondé qu'une église ?

Rév. Carter.-Qu'une seule église.

M. le Curé -Hors de laquelle il n'y a pas
de salut ?

Rév. Carter.-Hlors de laquelle il n'y a
pas de salut.

M. le Curé.-Bien ; Jésus-Christ n'ayant
fondé qu'une seule église hors de laquelle
il n'y a pas de salut, a dû, nécessairement,
laisser aux hommes le moyen de recon-
naître, de distinguer cette église ; autre-
ment il eut manqué à La sagesse et à la
justice.

Rév. Carter.-Sans doute.

M. le Curé.-Très bien. Quels sont main-
tenant les signes, les marques par lesquelles
on peut reconnaître la véritable église que
Jésus-Christ a fondée ? Car il y a aujour-
d'hui un grand nombres d'églises, comment,
dans le nombre, distinguer la véritable ?

Bé». C, rter.-Rien de plusfacile; lavéri-
table église du Christ est celle qui prend la
Bible pour guide, la Bible, sa parole qu'il
nous a laissée écrite.
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A. le Curé.-Soit ; mais le texte do la
Bible est susceptible d'une foule d'interpré-
tations diver:es, et c'est ce qui a donné
naissance a ce grand nombre d'églises
différentes: Romaine, Anglicane, Luthé-
rien no, Ruguenoto, Wesleyienne, Nléthodis-
te, Anabaptiste, Presbytérienne, Quaero etc.
etc., à laquelle s'arrêter dans un si grand
nombre ?

vous, chacun est chef pour se faire une
religion à sa guise. Il y a même des églises
protestantes, comme lescongrégationalistes,
par exemple, qui n'ont pas même de sacer-
doce. Le premier 'enu qui s'imagine être
inspiré de Dieu, monte en chaire et fait la
leçon aux autres. Conçoit-on rien de plus
ridicule qu'utie religion sans sacerdoce ?

Ré. Carter.-Nous avons des ministres
Rév. Carter.-Jo vous l'ai déjà dit, et c'est dans notre religion.

là votre erreur, vous prenez pour des l
églises différentes ces diverses dénomina- .
tioni, qui ne sont toutes que des branches ils leul mission, leur autorité ? On fait chez

de la seule eglise du Christ. Toutes prennent vous l'élection d'un ministre absolument

la Bible pour gruide et sont por conséqtieit comme on fait celle d'un inspecteur de che-

de l'église du Christ. mius, d'un conseiller municipal. Personne
ne peut donner ce qu'il n'a pas ; comment

î1. le Curé.- Oh ! c'est ici que je vous donc donnerà un ministreélu parle peuple,
tiens ; car à moins que oui et non, blanc et un pouvoir qu'il n'a pas, celui do pardonner
noir, jour ct nuit n'aient la même valeur, il les péchés, par exemple ?
est impossible que ces différentes églises '
possèden, a vérité, puiQu'elles se contre- Rév. Carter.-Pas nécessaire d'aller plus
disent les unes les autres. Ainsi, l'église loin ; voici ou deux mots ce qui doit vous

catholique exige la confession auriculaire satisfaire. Le Christ nous livre sa parole

pour la remission des péchés ; les protes- dans la Bible ; celui donc qui prend la

tants disent qu'elle n'est pas nécessaire. Bible, l'étudie, la médite et conforme sa

Si les premiers ont, raison, les seconds ont. conduito à l'interprétation que l'esprit de

certainement tort ; il n'on peut è+re autre- Dieu lui inspire du texte, devra nécessaire-

ment. On n'entre dans l'église que par le ment être sauvé, puisqu'il aura suivi la

baptême, disent les catholiques. Celui qui lumière que l'esprit de Dieu lui aura mon-

croira et sera baptisé, a dit Jésus-Christ, sera trée.
sauvé. Les baptistes et plusieurs autres 31. le Curé.- Oh ! voilà qui est merveil-
sectes protestantes rejettent le baptême, leux et dépasse mon attente - chez nous,
disant qu'il n'est point nécessaire. C'est nous tenons le Pape seul infaillib!e pour les
donc encore oui et non. Nous tenons que décisions sur la foi ; et voilà que chez vous
dans l'eucharistie, Jésus-Christ est réelle- chaque individu avec la Bible cst de même
ment présent. Les protestants disent qu'il déclaré infailible. Mais encore une fois,
n'y est point, que ce n'eqt qu'une figure. que ferez veus de ces deux voieins, infailli-
Nous reconnaissons la nécessité des œuvres bIcs tous deux, qui interprètent un texte
pour opérer le salut; et Luther votre chef do la Bible dans un sens directement oppo.
demandait au démon de lui faire connaître sé ?....le baptiete lit la Bible, et dit
quelque crime nouveau à commettre, pour le baptême n'est pas nécessaire. Le luthé-
donner un plus libre cours à la grâce de rien lit aussi la Bible et dit: le baptême est
Jésus-Christ qui a satisfait pour tous. Nous absolument nécessaire. Peuvent-ils avoir
prions les saints, nous prions pour les raison tous les deux ? C'est toujours oui et
morts; lei protestaots n'en veulent rien non, blanc et noir en présence! Vous dite&
faire. Nous reconnaissons une autorité in- que Dieu ne pourra damner celui qui con-
faillible dans le chef de l'Eglise à qui tous forme sa conduite au sens qu'il aurad
doivent soumission et obéissanceu; et chez bonne foi appliqué au texte de la Bible.
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Mais que diriez-vous donc lu citoyen, dans
'Un état, qui prenant le texte des lois, l'in-
terprêterait à sa guise, et se porterait à des
actes de rebellion, de trahision, etc., parce
qu'il aurait trouvé qu'il peut en agir ainsi
d'après son interprétation du texte de la
loi ? Le trouveriez-vous innocent ? ,.......

e voyez-vous pas que dans toute société,
dans toute institution, il faut qu'il y en ait
qui commandent et d'autres qui obéis-
Sent ? Faites disparaître l'autorité, et de
suite c'est l'anarchie et le désordre.
]h vous pensez que Jésus-Christ, tout Dieu
qu'il était, aurait pu fonder l'Eglise, d'un
ordre infiniment supérieur à toute institu-
hunaine, sans même observer les règzles les

lus élémentaires de la sagesse qui s'impo-
i.ent d'elles-mènes à toute réunion d'hom-
t4es ?... Oh! non, il n'en est point ainsi.
Chaque état. a ses tri bunaux pour l'interpré-
tation du texte de ses lois. Et l'Eglise de
ésus-Christ a aussi les siens, et les décisions
d Ses tribunaux sont infaillibles, puisque

eil On était autrement, Dieu aurait marn-
é de sagesse. Il ne s'agit donc que de

econnaitr-e quelle est la véritable église
e Jésus-Christ a fondée pour être sûr»

être dans la bonne voie. Or voici les
t4ractères que le simple bon sens nous force

admnettre.

véritable Eglise de Jésus-Christ doit
etre une, sainte, catholique et apostolique.

ons ces caractères conviennent à l'église
catholique Romaine, et ne peuvent s'appli-

à aucune autre.

%ilvices religieux dans les différentes
églises de Québec

Dimanche, 25 novembre 1888.
IE ST PATRICE. Grand'messe : R. P.
Cronin ; Sermon : R. P. M iller.

Dimanche, 2 décembre 1888.
4 IlIQUE. - Quarante-Heures.-Son Emi-

11ence te Cardinal officiant ; M. l'abbél
Labrecque, archi-prêtre, directeur au
Grand Séminaire ; les abbés J. Feuil-

tant, du Séminaire, et A. M. H. Vaillan-
court, vie. à la Basilique, diacres
d'honneur; les abbés Boilard et McMil-
len, diacres d'office; sermon : M. l'abbé
E. Roy, du Séminaire.

Lundi.-Officiant: M. l'abbé 11. Bouf-
fard, vie. à St-Jean-Baptiste.

3Iardi.-Officiant : M. le curé de
N.-D. de Québec.

EGLISE ST-PATRICE. - Grand'messe : R. P.
Miller», C. SS. R ; sermon : R. P. Ross-
bach, C. SS. R.

-o -

Eglise des Jésuites

(Congrégation des honmaes de la
Haute-Ville.)

CALENDRIER PROPRE.

10 Lundi.-A 2ý h. réunion mensuelle des
associés du Rosaire-vivant et de l'Apos-
tolat de la Prière.

N. B.-Le samedi et la veille des fêtes
d'obligation, après 7 h. du soir, on ne con-
fesse que des hommes.

La veille (lu prel ier vendredi du mois,
de 8 à 10 h. du soir, on confesse indistincte-
ment les hommes et les femmes.

-d)b

Indulgences du Rosaire.

Nous avons mentionné, à la page 95, la
demande que nous faisait un correspondant,
C. I., au sujet des indulgences du rosaire.
Nous lui disions alors que nous craignions
que les indulgences qu'il mentionnait ne
fussent apocryihes.

Un autre correspondant depuis, une dame,
nous a transmis deux petits volumes énu-
mérant des indulgences encore bien plus
extraordinaires que celles mentionnées par
C. I. Le premier de ces volumes intitulé :
Manuel du Très Saint Rosaire, par le P. Pra-
del, mentionne pour la récitation du chape-
let une indulgence de 120,000 ans et autant
de quarantaines. Le second volume inti-
tulé : Merveilles du Très Saint Rosaire, par le
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P. Bronchain, Rédemptoriste, mentionne 50 lorique cette confrérie n'est pas érigée dans
ans pour la récitation du chapelet dans une la paroisse que l'on habite ?
église de la confrérie; 100 ans et autant de Réponse-Rien de plus facile ; il suffit
quarantaines pour ceux des confrères qui d'envoyer aux Révérends Pères de Saint-
portent le chapelet sur eux; puis pour cha- Hyacinthe sa demande avec ses noms de
que Ave Maria 5 ans et 5 quarantaines. baptême et de famille. Sa Sainteté Léon

Voulant nous rassurer sur ces indulg inces XIII a rapporté le décret qui obligeait
extraordinaires, nous avons écrit au Rév auparavant à faire acte de présence.
P. Maricourt, Prieur des Dominicains de
St-Hyacinthe, et dans s.i réponse, il nous
dit que les chiffres mentionnés en premier

lieu (120,000 ans) laissent quelques doutes, Qaelles sont les conditions essentielles pour le
et il nous envoie un feuillet imprimé qu'eux- gain des indulgences?

mêmes distribuent aux confrères et dont Quatre conditions sont requises pour
les indulgences sont parfaitement authen- g:gner les i e

tiques. D'après ce feuillet, voici, à part les I L'état de grâce.
indulences plénières, les principales indul- o e eenre toutes ses fautes.
gees partielles que peuent gagner lea ao e nt
confrères du rosaire con fon i sesa let s

d' 50 ans poen le chapelet récité dans laSa
chapellbae pmune e par 4o L'intention.

XIoLa premire exige que l'on soit membre
(Adrien VI, 15293). t

viavant à laireéct~ e doepsene

2o 100 ans et 100 quarantaines pou ine. Celui qui est

teiQ dévotement sur soi le rosaire, une fois en état de péché mortel est un tiemebre mort

par jour. (Innocent VIII, 1488). de l'église, et ne peut par con-Àéquent parti-

3o 10 ans et 10 quarantaiQes pour réciter ciper à ses faveurs privilégiées.

en commun le tiers du rosairee.-Pie IX, Mais il ne suffit pas d'être on état de

1851 grâce, il faut encore, et c'eq a là un point

4o Les indulgences attachées aux chape-
lets de Ste Brigitte, savoir, 100 jours sur
chaque Pater et chaque Ave.-Benoit XIII,
1726.

Les confrères participent en outre, pen-
dant la vie et après la mort, à toutes les
bonnes ouvres des trois ordres de S. Domi-
nique, des confrères du Rosaire et de toutes
les confréries du monde entier-Innocent
XI

important, être véritablement repentant de
tous ses péchés. Les indulgences sont des
faveurs accordées pour ceux qui aiment
véritablement Dieu ; 't pour celui qui
aime Dieu de tout son cœur, il n'y a pas de

péché léger, la plus petite offense est encore
un grand désordre à ses yeux. Or c'est
pour ceux qui aiment ainsi Dieu que sont
réservées ces remises de peines et de satis-
factions. Ceux donc qui ont des attaches
au péché véniel, ne peuvent gagner les in-

Observons que la récitation du rosaire dulgences ou du moins ne les peuvent gagner
ou du chapelet pour le gain de ces indul- intégralement.
gences, doit se faire sur un chapelet ou La troisième condition exige l'accomplis-
rosaire bénit par les P. Dominicains (ou sement rigoureux, à la lettre, des con litions
autres prêtres à ce autorisés) et qu'il faut imposées, par exemple: récitation de telle

.que cette iécitation soit accompagnée de la prière, à genoux, dans tel temps, dans tel
méditation des mystères de la vie de Notre lieu, etc. Si bion que si l'on changa ces
Seigneur. conditions, même en d'autres plus méri-

Question.-Comment s'y i rendre pour toires d'ailleurs, on ne gagne pa r les indul-
se faire agréger à la confrérie du Rosaire, gences.
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Enfin, la quatrième condition exige que
l'on ait l'intention de gagner les indulgences
dans les oeuvres que l'on accomplit. Il n'est
cependant pas nécessaire que cette inten-
tion soit actuelle pour chaque œuvre, il
suffit qu'on se propose, par exemple, le ma-
tin, de gagner toutes les indulgences atta-
chées aux œuvres que l'on accomplira dans
la journée.

-- o--

Puissance de l'Ave Maria.

Il y a dans les environs de Nimègue, sur
les confins de la 1ollande et de l'Allema-
gne, dans un petit village nommé Kevelaer,
une chapelle dédiée à la sainte Vierge, où
de nombreux pèlerins se rendent chaque
année. Ces pèlerinages se fonit comme jadis
dans le plus grand recueillement, on n'y
entend d'autres paroles que celles du Pater
et de l'Ave Maria, ces pieux fidèles récitant
le Rosaire en commun tout le long de la
route.

Les enfants et les infirmes suivent dans
des voitures qui vont au pas et peuvent
ainsi se joindre à leurs compagnons pour
réciter la couronne en l'honneur de Marie.

Parmi les conducteurs qui, chaque année,
accompagnaient ces voitures, se .trouvait
Un bon père de famille, protestant de nais-
sance, qui, entraIné par l'exemple, récitait
de tout cœur l'Ave Maria. Au retour d'une

ces pieuses excursions, le brave homme
devint malado, et se sentant près de ma fir,
il demanda à sa femme de lui faire venir un
prêtre catholique qu'il désigna et qu'il avait
rencontré plusieurs fois dans les pèlerinages.

Celle-ci étonnée, lui dit:

" Mais, faites plutôt venir notre ministre
Protestant, qu'avez-vous besoin de ce Mon-

siern c?
Il insiste, disant qu'il avait à parler à ce

Prêtre. On le pria donc de venir. Le
Pauvre malade dit alors au ministre de
bieu, que depuis qu'il était retenu au lit,
ans cesse il répétait ces paroles qui

lavaient déjà tant touché dans ses courses
4 Kevelaer :

" Sainte Marie, Mère de Dieu, priez pour
nous, pauvres pécheurs, " et c'est, ajouta-t-
il, la sainte Vierge qui m'a poussé à vous
faire appeler. J'aime tant cette prière do
l'Ave Maria, et ces paroles si consolantes
me touchpnt. ,

Le prêtre l'interrogea et l'ayant trouvé
dans d'excellentes dispositions pour embras-
ser la vraie foi, il lui conféra les Sacre-
ments.

Il vécut encore plusieurs jours dans les
sentiients de la plus vive reconnaissance
pour la grâce que la sainte Vierge lui avait
obtenue.

Sa famille édifiée et touchée par ce spec-
tale si consolant, se convertit tout ehtière
au catholicisme.

Ce petit trait fait voir une fois de plus
combien Marie aime les hommes et avec
quelle libéralité cette bonne Mère récom-
pense le moindre acte de dévotion fait, en
son honneur. Que de puissance dans cette
courte prière de l'Ave Maria ! et que de
grâces se trouvent dans la récitation du
Rosaire, où on la répète si souvent.

-o-

Correspondance.
Nos lecteurs nous pardonneront de mettre

sous leurs yeux la correspondance ci-dessous;
si les éloges à notre adresse sont, nous le
reconnaissons, exagérés, il n'en ressort pas
moins que Nos efforts sont justement appré-
ciés en certains quartiers et que la semence
jetée en bonne terre ne manquera pas de
porter des fruits, si on sait lui donner l'at-
tention qu'elle mérite.

M... Cantons de l'Est, 4 décembre 1888.
M. l'abbé Provancher, rédacteur de la Se-

maine Religieuse de Québec.
Monsieur l'abbé,

Permettez à un jeune de venir déposer à
vos pieds des louanges justement dues au
mérite ; et daignez rie pas imputer mets féli-
citations au vain désir de me faire prendre
pour un juge compétent en fait de littéra-
ture, mais bien de vous faire connaître que
si vos paroles ne rencontrent pas partout
l'attention qu'elles méritent, elles ne man-
quent pas du moins d'écho quelque part, et
ne seront pas sans produire d'heureux résul-
tats.

119
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-C'est q"e votre plume expérimentée a
trouvé la pierre do toic"he, la corde sensible
pour. les coeurs canadiens eaitho.iiues.

J'ai lu les '< Apparitions à la rl~e~,
et ledrne numiéro fies '< Veillée,; du
Proisbytère 'devant mes p)aroissiens ; et
l'enthousiasme qu'a produit la controverse
du Curé avec Jean l3apltiste, a été général.
Tous ont reconnu le bien> quei de semublables
lectures pouv-aient faire au milieu des fa-
milles;.

Ma palioisse est bien pauvre, mes parois-
siens encore peu inmbreux\, et dans cette
gêne inévitable àt toute mission à ses débuts.
Maisi pour eux, le charme de la controverse
du Curé et de JenBpitle !.el des re-
parties de N-ichiel et Isidore, pa.,rlent plus
hiautque lind1i(ence. Ils veulent, dans leur
naïve foi caniiadiennie, s'imp)oýer un sacrifice
p)our se payer le plaisir de voir brosser le
ministre Carter-' , on tour.

Et moi. M. 'abb, jc vouq pr'ierai (le coi-
tinuer de captiver ainsi l'attention de ce
p)auvre peuple en l'instreisant. Nous avons
ici et touis noý, cantons sont dan)s le même
cas- un peu;ole entouré de p)ejgésro-
tesîants, et ayant be.soin d'avoir Flous les
yeux l'exp)ositiont de la beauté de la vérite
et de la -sainteté de notre religrion. Il leur
faut avoir sou.,s la main les pr-euves les plus
fortes de son aptliié,cmime de sa né-
cesi té.

Et comme, malhieureusement, nos cana-
diens ont peu (le goût généralement pour' la
lecture, on voui sauvra gi'C (je les prendre
au piège en con t iiint à les fatire iire, tou t
en brossant le Ilév. Carter avec l'interpré-
tation des texte-s les p)lus f*-r',,,. Et J e
demande à 'N. -S. J. C. qu'il vous paye. la
dette de reconnaissance que nouA contrac-
tons envers vous, en retour de l'assistance
généreuse et lyuissatite que vous nous; 1 or-
t z pour la conservation et le dévoloppe-
ment de la f)i de notre peuple.

J. A. R. P.. Ptre Curé.

P. S.-Voils trouverez bous ce pi i$86 poni*
sept nouveaux abonnés, ce qui avec le mien
déjà payé porte le nombre à huit, e,j'espère
bieni en re~cruter encore d'autres.

Nouvelles générales

La croisade anti-esclavagiste.-Le cardinal
Lavigerie, évêque d'AlIger, î,aIcous't on ce
moment l'Europe cmeu noveau
Pierre l'Ermitel, dénonçant au monde les
cruautés et les abominations sans nom com

mises dans; l'Afrique intérieur'e par les
o-clavagistes con ire les malhAureuses popu-
lationis noires, et conviant lu chrétienté à
une croisade 1pour1 détruire l'odieuse traite
desnee.

A Paris. à Lond res, il *Bruxelles, partout
OÙ jusiqui'ici il a fait entendra les éclats de
SU paîrole vigoureuse et indignée, il a ob-
tenui les plus brillants succès, qui augurent
trè.4 favorablement de la réussite de sa
grande oeuvre.

Sa Saîinteté Léon XIII a bien voulu s'i;ns-
crire sur la liste de ses souscripteurs pour
la somme de 300,000 francs.

N\oiiinations de séna teurs. -Trois sénateurs
nouveaux viennent d'être nommés, ce sont:
MN. C. S. Rodle 'r, (le Montréal, en remplace-
ment de feui M. J. B. Rolland; M. G. A.
J)rumniond, et) t'emplacement de M-. Fer-
rier; et M. Price, en remplacement de M.
J. G. Ross.

Ordina tion.-Diinan che le 25 novembre,
Mglcr Biégin a faiit sa première ordination, en
donnant la prêtrise à M. Ernest Hervieuz,
le diaconat à M. Jos. Perron, et le sous-
diaconat à -N. Léonce Danglade.

Changemients ecclésiastiques. - M. l'abbé
Frenetto, curé de St-Gyrilie est nommé curé
de St-Jeain Port-Joli en remplacem.ent (le
M. Lagueux) dér.é,é, et _M., Boulin est
'ommé curé de St-cyrille.

NECROLOGE

Le 29 novembre est décédé àSte-Héné-
dinei le riévd Nný»rCissc G'odbo1it, ci-devant
cuié de cette paroisse, et precédemment
curé (lu Cap-Santé et de Lambton. Le
déèrîîit était agé do 62 ans ; depuis' une
r!oiple d'années sa saitté laissait beaucoup
à désirer.

Le 1er du courant, à IlHôpital Généva!.ý
de Québec, le liévd M4. Parent cur3 1, St-.
Martin Beauce, à J'âge de 45 ans. Né à
Beauport en 1843 t.t ordonné prêt.re en.
1875, il fut successivement vicaire à Ste-'
Claire et à Ste*Croix, puis curé de St-M -
gloire en 1880 et en 1882 curé de St-Martin.'

Le 28 novembre, à Saint-Jean Port-Joli,'
M. Jos. Lugueux curé de cette paroiss;e, à
l'âge de 57 ans. Son service et sa eépulture
ont eu lieu le 4 du courant.

A Montréal le 2 décembre, l'hon. Juge
Globeaki, a l'âge de 47 ans.


